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ARTICLE 3

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La loi industrie verte prévoit que cinq filières stratégiques seront soutenues en particulier : Les 
pompes à chaleurs, les éoliennes, les panneaux photo voltaïques, l’hydrogène vert et les batteries 
électriques.

Nous contestons la pertinence de ces filières et notamment la filière éolienne.


